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actants s'engagent à comprendre les infractions comme cas d'extradition
ans tout traité d'extradition à conclure entre eux.

Si un État contractant qui subordonne l'extradition à l'existence d'un
aité est saisi d'une demande d'extradition par un autre État contractant
,ec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il a la latitude de»nsidérer la présente convention comme constituant la base juridique de
extradition en ce qui concerne les infractions. L'extradition est subordonnée
Clx autres conditions prévues par le droit de l'État requis.

Les États contractants qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence
un traité reconnaissent les infractions comme cas d'extradition entre eux
ans les conditions prévues par le droit de l'État requis.

Entre États contractants, les infractions sont considérées aux fins d'extra-
ition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le
Tritoire des États tenus d'établir leur compétence en vertu des alinéas b, c et
du paragraphe 1- de l'article 5.

ARTICLE 9

Les États contractants qui constituent pour le transport aérien des organi-
tions d'exploitation en commun ou des organismes internationaux d'exploi-
tion qui exploitent des aéronefs faisant l'objet d'une immatriculation com-
tune ou internationale désignent, pour chaque aéronef, suivant les modalités
ýpropriées, l'État qui exerce la compétence et aura les attributions de l'État
immatriculation aux fins de la présente convention. Ils aviseront de cette
isignation l'Organisation de l'Aviation civile internationale, qui en infor-
era tous les États Parties à la présente convention.

ARTICLE 10

Les États contractants s'engagent, conformément au droit international et
Itional, à s'efforcer de prendre les mesures raisonnables en vue de prévenir
s infractions visées à l'article 1.

Lorsque le vol d'un aéronef a été retardé ou interrompu du fait de la
Lrpétration de l'une des infractions prévues à l'article 1, tout État contrac-
lit sur le territoire duquel se trouvent l'aéronef, les passagers ou l'équipage
.cilite aux passagers et à l'équipage la poursuite de leur voyage aussitôt que
bsible. Il restitue sans retard l'aéronef et sa cargaison à ceux qui ont le droit

ARTICLE 1l


